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1. Contexte 

a) Historique  et organisation territoriale  
 

Situé en Indre-et-Loire, le Syndicat de la Manse et ses affluents couvrait une superficie 

dôenviron 20 000 ha et plus de 100 km de cours dôeau répartis sur 13 communes (Panzoult, Ile-

Bouchard, Crouzilles, Avon-les-Roches, Crissay-sur-Manse, Saint-Epain, Noyant-de-

Touraine, Neuil, Sainte-Maure-de-Touraine, Sainte-Catherine-de-Fierbois, Bossée, Sepmes et 

Draché).  

En 2010, un contrat territorial visant ¨ la r®duction de lôutilisation de pesticides a débuté par le 

volet phytosanitaire avec la chambre dôagriculture 37 comme acteur principal. En 2012, un 

avenant a ®t® sign® afin de prendre en compte le volet cours dôeau pour effectuer des opérations 

sur la ripisylve, les berges et le lit mineur. En 2015, un second avenant a ®t® sign® afin dôinclure 

au contrat territorial des actions en faveur du Coulaine et du Ruau de Panzoult (communes de 

Cravant-les-Côteaux et Panzoult). 

En 2017, deux nouvelles communes ont adhéré au Syndicat, pour la restauration de la masse 

dôeau le Réveillon : Nouâtre et Maillé. 

En avril 2018, avec lôapplication de la GEMAPI, le territoire du Syndicat sôest agrandi aux 

affluents amont de la Vienne tourangelle, principalement situés en rive gauche. Ce sont les 

EPCI situés sur ce bassin versant qui ont adhéré au Syndicat. Pour être actif sur ce nouveau 

territoire, une technicienne de rivières supplémentaire a été embauchée le 1er octobre 2018. 

Durant lô®t® 2022, le Syndicat de la Manse ®tendu a chang® le nom pour devenir le Syndicat de 

Rivières Val de Vienne et ainsi paraitre plus légitime sur lôensemble du territoire en charge. 

Notons que la Communaut® dôAgglom®ration du Grand Châtellerault ne souhaite pas adhérer 

au Syndicat de Rivières Val de Vienne, préférant rester sous le statut conventionnel. Une 

nouvelle convention a été signée, pour une durée de 3 ans à partir du 1er janvier 2026. Toutes 

les autres communautés de communes adhèrent au Syndicat. 

 

Le territoire sô®tend sur deux d®partements et deux r®gions soit 1 000 km² et 450 km de cours 

dôeau environ. Il a donc été fait le choix de partager ce territoire entre les trois technicien(ne)s 

(voir carte des référents techniques ci-dessous). 
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Localisation des territoires dôactions par technicien.ne.s de rivières 

 

Jonathan LEPROULT est chargé de la coordination du Syndicat, en plus de la gestion des 

milieux aquatiques sur le bassin versant de la Manse.  

Marylou MECHIN, en charge du bassin de la Veude et du Mâble est la référente 

interd®partementale et interr®gionale car côest la seule technicienne confrontée à plusieurs 

r®gions et d®partements. Ce nôest pas anodin en termes de traitement des dossiers, de 

spécificités règlementaires, et de réunions au sens large du terme.  

Delphine LAISEMENT est chargée du reste du territoire sur les deux contrats territoriaux, en 

plus du volet communication dématérialisée. Ce sont les deux techniciennes qui gèrent la partie 

Syst¯me dôInformation G®ographique (SIG) du Syndicat.  

Victoria GRAND est la secrétaire du Syndicat à hauteur de 21 heures hebdomadaires. 

 

b) Dépenses et recettes de 2025  
 

Fonctionnement dépenses et recettes en 2025 

Le budget de fonctionnement du syndicat en 2025 sô®l¯ve environ à 680 000 ú (charges du 

personnel, charges ¨ caract¯re g®n®ral, travauxé), 65 % de celui-ci concerne les travaux.  

Concernant les recettes, une participation annuelle des collectivités membres (Etablissement 

Public de Coopération Intercommunale E.P.C.I) de 127 011.75 ú a ®t® vers®e (ce montant inclus 

la participation financi¯re de la Communaut® Ch©telleraudaise dans le cadre dôune convention 

pluriannuelle). Les riverains ont contribu® autant quôil est pr®vu de travaux sur leurs parcelles 

(entretien de la ripisylve). Des conventions financières ont été signées avec la communauté de 

communes Chinon Vienne et Loire pour la restauration de zone humide dôAnch®, et des 

partenariats (F®d®ration de p°che dôIndre-et-Loire, SMAEP) ont permis de compléter les 

recettes. 
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Comme chaque année nos partenaires financiers (AELB, CD37, CD86, CR Centre-Val de 

Loire, FEDER, CR Nouvelle Aquitaine) ont subventionné 80 % du budget (hors actions non 

éligibles). 

Fin 2025, le conseil syndical a valid® lôouverture dôune ligne de tr®sorerie de 150 000 ú pour 

couvrir les dépenses courantes en attendant le versement des subventions. Cette ligne a été 

d®bloqu®e ¨ hauteur de 150 000 ú en fin dôann®e 2025. 

Investissement dépenses et recettes en 2025 

Dépenses 2025 :  

Pour les d®penses dôinvestissement en 2025, le montant a évolué principalement suite à la 

mise en service de la dématérialisation et de lôenvoi des documents en d®mat®rialisation ¨ la 

pr®fecture dôIndre-et-Loire. Le montant sô®l¯ve ¨ 3 642 ú. 

Parmi les autres d®penses dôinvestissement, on retrouve la réalisation de panneaux 

pédagogiques, lôachat dôun fauteuil ergonomique pour un technicien, ainsi que lôachat de 

deux ordinateurs : lôun pour °tre renouvel® et lôautre suite ¨ lô®volution du syst¯me Windows, 

pour un montant total de 3 358 ú. 

Recettes 2025 :  

Comme chaque année, le FCTVA (Fond de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée) 

constitue une recette. Il est rest® ¨ peu pr¯s au m°me niveau quôen 2024, sô®levant ¨ 1 486,03 ú 

en 2025 contre 1 143,01 ú en 2024. 

Concernant les amortissements, le montant est ®galement rest® proche de lôann®e pr®c®dente, 

avec 11 549.51 ú en 2025 contre 14 276.53 ú en 2024. 

 

b)  Deux Contrat s Territoria ux 
 

Le Contrat Territorial est le principal outil dans lequel sôinscrit le syndicat de Rivières Val de 

Vienne. De par son opérationnalité et son volet multi partenarial qui permet un financement 

globalement satisfaisant, le Syndicat abonde les Contrats au maximum de ce quôil peut 

financièrement (et les participations des collectivités membres sont stables dans le temps). 

Comme les années passées, en 2025, le Syndicat a entrepris la réalisation de travaux de 

restauration des cours dôeau et de zones humides grâce aux financements précédemment cités.  
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Localisation des deux contrats territoriaux en cours sur le territoire du SRVV 

 

 

Deux Contrats Territoriaux sont différenciés sur le territoire du Syndicat :  

- Le contrat territorial 2023-2025 correspond au territoire historique, sur les bassins de la 

Manse, du Réveillon et du Ruau ; 

- Le contrat territorial 2024-2026 porte sur les bassins de la Veude, du Mâble, de la Veude 

de Ponçay, de la Bourouse pour ne citer que les principaux.  
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2. Présentation des activités générales ÄÅ ÌÁ ÃÅÌÌÕÌÅ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ 

a) Equipe  
 

Lô®quipe politique du syndicat de Rivières Val de Vienne comprend 27 délégués titulaires et 

27 délégués suppléants pour lôensemble des communautés de communes adhérentes. Fin 2025, 

le Bureau est compos® dôun pr®sident (François LIARD - adjoint Saint-Epain) et de quatre vice-

présidents (Jacques DESME - adjoint Champigny-sur-Veude ; Régine REZEAU - maire 

Sepmes ; Marie-Rose BROTIER - adjointe Courcoué et Pierre DURAND - maire Maulay). 

Afin de faire avancer les sujets administratifs, cinq conseils syndicaux ont eu lieu en 2025.  

Lô®quipe technique du Syndicat comprend trois technicien.ne.s de rivières et une secrétaire à 

temps partiel : 

- Jonathan LEPROULT, technicien titulaire en charge de son territoire et des 

actions liées ; Il est charg® de la direction de lô®quipe et du bon 

fonctionnement global, et en appui à ses collègues ; 

- Delphine LAISEMENT, technicienne titulaire en charge de son territoire et 

des actions liées sur les deux contrats territoriaux ;  

- Marylou MÉCHIN, technicienne (contractuelle depuis 2018), titulaire 

depuis lôann®e 2023, en charge de son territoire et des actions liées (à 80 % 

depuis le 1er septembre 2024 jusquôau 31 d®cembre 2025) ; 

- Victoria GRAND, secrétaire titulaire. Ce poste est indispensable au bon 

fonctionnement administratif du Syndicat (21 heures hebdomadaires).  

Chaque année, le syndicat de Rivières Val de Vienne accepte de nombreux stagiaires dans la 

limite de ses capacit®s dôencadrement notamment. Cet accueil permet aux plus jeunes de 

progresser. Pour le Syndicat, le temps consacré à cet encadrement est valorisé par lôaide 

apportée par les stagiaires selon les niveaux de compétence (renfort petits chantiers, petites 

®tudes et missions etcé). En 2025, 10 stagiaires ont été acceptés pour des durées et des niveaux 

dô®tudes variables, pour un total équivalent à 50 semaines (30 semaines avec Jonathan 

LEPROULT, 8 semaines avec Delphine LAISEMENT et 12 semaines avec Marylou 

MÉCHIN). Les principaux sujets abordés par les stagiaires de longues durées ont été : 

- La proposition de r®alisation dôune zone tampon hydraulique dans un vallon 

sec en amont imm®diat dôune ferme ayant une probl®matique 

dôinondation (commune de Sainte-Maure) ; 

- La proposition de r®alisation dôune zone tampon hydraulique dans un vallon 

sec en amont imm®diat dôune parcelle priv®e ayant une probl®matique 

dôinondation (commune de Saint-Epain) ; 

- La proposition de remise en ®tat dôun affluent de la Manse (commune de 

Neuil) dans le cadre dôun curage non autoris® ; 

- Le suivi Ligéro avant travaux de la zone humide de Courcoué ; 

- Lô®tude du sous-bassin amont des sources de la Veude à Thuré, en vue de la 

mise en îuvre de travaux visant ¨ am®liorer la qualit® de la Veude d¯s ses 

sources. 



7 

Les techniciens estiment leur temps de terrain à hauteur de 50 % maximum, voire 20 % par 

période. Le temps de travail administratif (au bureau, sur lôordinateur) est croissant au fil des 

années, ce qui est regrettable. Chaque technicien possède un véhicule de service pour se rendre 

facilement sur le terrain, de façon fluide et réactive.  

Le télétravail a été initié en 2020 pour les raisons sanitaires ; ce mode de travail sôop¯re encore 

partiellement afin de gagner du temps (environ une journée par semaine pour les 

technicien.ne.s), et de manière régulière pour la secrétaire à raison de deux jours 

hebdomadaires. Les 35 heures sont effectuées généralement sur 4 jours, sauf nécessité de 

service (r®unions, rencontres riverainsé). 

Marylou MECHIN est la technicienne référente Vienne. Elle suit les réunions à la DDT 86 

notamment (participation aux comités ressource en eau (CRE) ; liens avec les différents 

partenaires : CAGC ; CCPL ; CEN ; F®d®ration de p°che 86é). 

Les agents ont suivi plusieurs sessions de formations ou webinaires en 2025. 

Thème Organisme Durée / type Agent 

Formation Loutre : biologie, 

traces et indices 

Sologne Nature 

Environnement 

1jour présentiel 

 Delphine 

LAISEMENT Préparation examen professionnel 

Ingénieur 

CNFPT 1jour présentiel 

 

Reconnaissance des arbres en 

hiver  

Maison 

Botanique  

1 jour en présentiel  

à Boursay (41) 

Marylou 

MÉCHIN 

Qgis niveau 1  In Situ SIG ï 

Jean 

ALLORENT 

2 jours en 

présentiel au PNR à 

Montsoreau (49) 

Habilitation pêche électrique FDAAPPMA37 1 jour en présentiel 

à Tours (37) 

Journée des TMR  Région CVL Sainte-Catherine-

de-Fierbois (37) 

Journée des TMR Département 37 Bourgueil (37) 

Webinaire ripisylve FNE 2h - visio 

Webinaire Valoôhaie Chambre 

dôagriculture 86 

2h - visio 

Préparation concours Rédacteur CNFPT  De Mars à 

novembre 2025 

 

Rivages AELB Une matinée - 

Visio 

 

Victoria 

GRAND 

Actualité financière 2026  Préfecture 

dôIndre-et-

Loire 

1 heure - Visio  

Formation préalable obligatoire 

des assistants de prévention  

CDG37 5.5 jours présentiel  

Réseau des acteurs de prévention CDG37 0.5 jour présentiel  

  

Les formations sollicitées par les agents mais non réalisés/non obtenues sont les suivantes : 
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- « Le calcul du dimensionnement des ouvrages de gestion intégrée des eaux 

pluviales » et « Habilitation électrique pour les pêches électriques de suivi » 

(Delphine LAISEMENT)  

Aussi de très nombreuses réunions, sur des sujets diverses et variés se sont déroulés en 

2025 telles que : 

- Les cyanobact®ries par lôEPTB Vienne ; 

- Les réunions « sècheresses » ou « comité ressources en eau » par les DDT 

37 et 86 ; 

- Les r®unions de lôEPTB Vienne sur lô®tude HMUC (Hydrologie Milieux 

Usages Climat) ; 

- Les r®unions sur le SAGE men®es par lôEPTB. 

 

Aussi, depuis 2018 suite à la GEMAPI, les différents EPCI du territoire sont en contact régulier 

avec les agents et élus du Syndicat. Certains EPCI disposent dôun agent en charge de la 

GEMAPI : le lien avec lui permet dôassurer une coh®rence des actions. Des rencontres ont lieu 

annuellement avec chaque EPCI, pour faire les points sur les actions menées, à venir et sur les 

cotisations correspondantes.  

 

b)  Outils de communication  
 

× Site internet   

Lôactualisation régulière du site internet est indispensable. Par manque de temps, toutes les 

actualités du Syndicat ne sont pas mises en avant, notamment les travaux (surcharge de travail 

durant ces périodes).  

 

× Bulletin annuel «  Bassin de la Vienne Tourangelle  »  

Agents, élus et autres collaborateurs ont îuvr® ¨ la r®daction de ce document plus 

particulièrement au cours du dernier trimestre 2025 (https://www.rivieresvaldevienne.fr/le-

bulletin-annuel). Une fois finalisé, il a été imprimé et distribué dans les communes pour une 

diffusion finale dans les foyers du territoire du Syndicat. La distribution dans la soixantaine de 

mairies du territoire a pour la quatrième année consécutive été sous-traitée ¨ lôimprimeur pour 

gagner du temps (environ 30 heures de gagnées par les techniciens ainsi quôenviron 600 km 

pour 500 euros de carburant). 

https://www.rivieresvaldevienne.fr/le-bulletin-annuel
https://www.rivieresvaldevienne.fr/le-bulletin-annuel


9 

 

 

Page de garde du dernier bulletin, rédigé fin 2025 (24 pages) 

 

× Lettre de nouvelles  :  

Cet outil dématérialisé est très apprécié des abonnés. Cinq lettres ont ®t® envoy®es sur lôann®e 

2025. Cet outil est dirigé essentiellement par Delphine LAISEMENT. 

 

× Chaine Youtube 

Afin de rendre plus attractifs les contenus de sensibilisation, la chaine YouTube du Syndicat 

propose des courtes vidéos en lien avec les actions du Syndicat. Cet outil est dirigé 

essentiellement par Delphine LAISEMENT. 

 

× Facebook  

Une page est animée, pour la troisième année, par des élus du Bureau (essentiellement la vice-

présidente Régine REZEAU). Lô®t®, au moment des travaux, le Facebook a ®t® assez actif, avec 

de nombreuses vues.  
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× Bulletins municipaux  

Plusieurs articles pour les divers bulletins municipaux ont été proposés aux communes et 

communautés, notamment en fin dôann®e 2025. 

 

× Articles Nouvelle République  et interview Ici Touraine  

Avant et / ou après les diverses animations organisées par le Syndicat, les articles parus dans 

ces quotidiens permettent à la fois de prévenir les administrés des manifestations organisées par 

le Syndicat, et ensuite de communiquer sur les thématiques abordées. Les agents et des élus 

participent à la rédaction de certains de ces articles. 

 

 Article de la NR relatant lôanimation ¨ Saint-Gervais-les-Trois-Clochers, juillet 2025 
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× Animations scolaires   

En 2025, la majorité des interventions dans les écoles ont été organisées et réalisées par la 

Fédération de pêche 37 et le CPIE. Environ 180 jeunes ont été sensibilisés.  

 

 

Extrait du bilan 2025 de la fédération de pêche 37 

 

× Animations   

Une trentaine dôanimations ont été réalisées en 2025. Parmi elle, 19 étaient annoncées dans le 

bulletin annuel livré fin décembre 2024 dans les mairies. Au total, elles ont toutes été honorées 

avec souvent un public très présent (voir « animascope » ci-après). Au total, près de 400 

personnes ont été sensibilisées par ces animations (hors Ferme Expo). 

La présence à FermeExpo via le stand de la Communauté de Communes Touraine Val de 

Vienne a permis de toucher entre 650 et 700 personnes, adultes et enfants confondus, sur 

lôensemble des trois journ®es de pr®sence ¨ cet ®v®nement.   

 

 

Photo dôune famille au stand de FermeExpo
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Aussi, des animations non annonc®es dans le bulletin annuel se sont ajout®es en cours dôann®e 

2025 :  

- Animation scolaire avec 2 classes de lô®cole de Maillé en partenariat avec 

SOGEA. Puis une plantation dôarbres avec lôASLH de Nou©tre. Une 

cinquantaine dô®l¯ves ont ®t® sensibiliser aux enjeux gravitant autour des 

rivières du territoire. 

- Une visite commentée des travaux réalisés sur le Mâble à Prinçay et Sérigny. 

Une vingtaine de riverains et habitants ont participé à cette visite et ont pu 

®changer avec la technicienne de lôint®r°t de tels travaux et plus largement 

de la gestion actuelle des milieux aquatiques. La pluralité des points de vue 

a rendu les échanges constructifs.  

Enfin, le Syndicat avait communiqu® pour permettre aux int®ress®s dôassister aux p°ches 

électriques (IPR). Une vingtaine de personnes ont pu assister à ces moments particuliers du 

suivi des masses dôeau, d®couvrir la m®thode ainsi que le panel dôesp¯ces piscicoles pr®sentes. 

 

× Partenariat avec la MFR de Val de Manse  

Le partenariat se poursuit comme chaque année, avec Jonathan LEPROULT. Cette année, un 

projet mené avec les BTS concernait le recensement et la caractérisation des mares sur une 

commune du bassin versant de la Manse (Bossée). Le second concernait la sensibilisation à la 

rivi¯re avec les CAP ; la r®alisation de deux chantiers a permis de sôapproprier les th®matiques.  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Chantiers de réalisation 
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× Panneaux pédagogiques  

Afin de permettre aux promeneurs de comprendre lôint®r°t des travaux r®alis®s, le Syndicat 

réalise et pose des panneaux sur les sites restaurés, comme ici à Verneuil-le Château par 

exemple. 

 

Un des panneaux installés près de la Bourouse pour expliquer les travaux de restauration du 

- réalisé en 2024 
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c) Lourdeur administrative  
 

Tout comme en 2022, 2023 et 2024, 2025 a été complexe car la simple rédaction du « mémoire 

technique è ne permet plus ¨ lôAgence de lôEau de valider lôattribution de son aide financi¯re, 

indispensable au démarrage des travaux de restauration du lit.  

Depuis 2022, un dossier bien plus complet doit être adressé au préalable à la DDT, qui dispose 

de deux à trois mois pour formuler au Syndicat une demande de compléments (après avis de 

lôOFB notamment). De plus, la p®riode dôintervention dans le lit des cours dôeau est plus 

restreinte quôauparavant : les travaux ne peuvent plus commencer avant mi-juin, et se terminent 

lorsque la météo devient trop humide (octobre) avec parfois des coupures en période de 

précipitations estivales. 

Ces contraintes administrative et temporelle complexifient le planning de travaux. Le SRVV 

voit chaque année son taux de réalisation des travaux amputé en raison des demandes de 

compl®ments demand®es par la DDT et lôOFB (annulation ou retard de démarrage de travaux).  

Cette complexification administrative a aussi des incidences indirectes : modifications du 

planning dôintervention des entreprises ; inquiétude/incertitude créée chez les riverains ; 

intervention dans lôhumidit® en fin dôann®e, sur terrain gras avec remise du site en état plus 

onéreuse ; camion ne pouvant accéder en berge donc avec un surcoût ; dépenses reportées ; 

factures arrivées trop tardivement pour permettre des recettes pour un compte administratif 

davantage favorable par absence de recettes de subventions fin 2024é 

Notons que lôinstruction des dossiers par la DDT 86 est plus fluide : en cas de doute sur un 

élément du dossier, les techniciens sont rapidement contactés. Un échange direct et serein entre 

le SRVV et les services de lôEtat du département de la Vienne permet, au final, un meilleur taux 

de réalisation des travaux de restauration dans la Vienne quôen Indre-et-Loire.  

 

 

3. Tranche  6 du CT Manse-Ruau-Réveillon  2020 -2025  (hors 
suivi)  

 

Lôann®e 2025 correspond à la dernière tranche de ce CT.  
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Carte des actions CT MRR 2025 réalisées (hors plantation)
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a) Travaux de restauration  du lit et des berges  
 

A propos des travaux majoritaires de cette dernière tranche, à savoir ceux de recharge et 

diversification du lit et des berges, les coûts unitaires ont été globalement conformes aux 

prévisions initiales. Le Réveillon a été restauré sur un linéaire de 1 890ml avec des travaux 

assez lourds de reméandrage mais aussi de diversification des écoulements et plantation. 

 

 

Travaux morphologiques sur le Réveillon à Nouâtre et Maillé réalisés en 2025 

 

 

b)  Travaux de création de zone s tampon s humide s artificielle s 
De nombreux travaux de création de zones humides tampons ont été réalisés en 2025. En effet, 

ces travaux ont démarré en mai, ils se sont poursuivis courant août, puis ont repris sur 

lôensemble du mois de septembre. Seul un site a d¾ °tre report®, pour cause dôacquisition de 

parcelle qui, ¨ ce jour, nôest toujours pas finalis®.  
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R®alisation dôun site tampon en cours 

 

Au total ce sont 9 000 mĮ de surfaces modifi®es en zone humide pour 6 sites qui ont fait lôobjet 

de travaux lôan pass®.  

 

 

Sites tampon permettant de dévier les eaux vers la prairie à droite au niveau de la nouvelle 

buse poséeépour un tamponnage suppl®mentaire 
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c) Communication  
Concernant la communication, ce qui a été prévu a été réalisé, hormis : 

- La préparation de certains panneaux fixes (manque de temps) ; 

- La restitution des r®sultats de lôanalyse des donn®es qualit® dôeau par le 

bureau dô®tudes (à destination des agriculteurs) (manque de temps). 

Une vidéo sur le reméandrage du Réveillon a été réalisée en interne sans coût supplémentaire 

pour le dossier communication. Elle a été diffusée à Ferme Expo et posté sur la chaine YouTube 

du Syndicat et vues plus de 400 fois : https://www.youtube.com/watch?v=Ii05L03cqj0  

Le bulletin annuel a été renouvelé.  

 

  

https://www.youtube.com/watch?v=Ii05L03cqj0
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4. Tranche 5 du CT Veudes-Mâble-Bourouse -2021 - 2026  (hors 
suivi)  

 

Le SRVV sôest concentr® sur la réalisation des travaux prévus au programme 2025 du Contrat 

Territorial 2024 - 2026. Néanmoins, lô®quipe sôest aussi tenue disponible pour les projets hors 

CT, dans une démarche de dynamique territoriale. Aussi, les techniciennes ont dû réaliser (ou 

finaliser) certains projets initialement prévus en 2024.  

 

a) Travaux de restauration du lit et des berges   
 

× La Veude à Saint-Gervais-les-Trois -Clochers (finitions 202 4)  

  

En 2024, la m®t®o pluvieuse nôavait pas permis de finaliser les travaux. Ces travaux se sont 

ainsi finalisés en juin 2025. Ils ont consist® ¨ changer deux ouvrages dôart (pont cadre et buse) 

et à diversifier les écoulements de la Veude sur environ 200 mètres linéaires.  

Les accès dans la ripisylve, le changement des ouvrages et la mise en place des matériaux ont 

®t® r®alis® par lôentreprise SMDA-Environnement 41. Le transport des matériaux a 

principalement ®t® r®alis®s par lôentreprise Bournand.  

Le montant total de ces travaux sôest ®lev® ¨ 42 267 ú, subventionn®s ¨ 80% via lôenveloppe 

« restauration du lit 2024 » du CT (montant total du projet 2024 : 65 531 ú). 
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× La Veude à Saint-Gervais-les-Trois -Clochers (programmation 2025)  

 

  

Dans la continuité des travaux réalisés depuis 2023 sur la commune de Saint-Gervais-les-Trois-

Clochers, les travaux effectués sur environ 1 km en aval du bourg ont consisté à terrasser les 

berges, recharger le lit en granulats, reconstituer des radiers et des fosses et diversifier les 

habitats. Aussi, ils ont permis dôam®nager 4 descentes au cours dôeau (abreuvoirs) pour les 

vaches, et dôinstaller plusieurs centaines de m¯tres lin®aires de cl¹ture afin de prot®ger les 

berges du piétinement par les bovins.  

Les acc¯s dans la ripisylve et la mise en place des mat®riaux ont ®t® r®alis® par lôentreprise 

SMDA-Environnement 41. Le transport des matériaux a principalement été réalisés par 

lôentreprise Bournand.  

Ces travaux ont coûté 45 198 ú, financ®s ¨ 80% via le CT. 
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× Le Mâble à Prinçay / Sérigny (programmation 2025)  

 

    

Lôobjectif principal de ces travaux ®tait de reconstituer le matelas alluvial du M©ble sur un 

tronçon de près de 1,2 km, notamment pour réduire sa sensibilité aux assecs en période estivale. 

Des radiers et des fosses ont été créés, constituant des refuges pour les espèces mais aussi des 

zones propices à la reproduction et au maintien des populations annexes (bivalves, larves 

dôinsectes etc).  

Lôusage des parcelles riveraines nôa pas permis de terrasser les berges. Ce frein nô®tait pas une 

contrainte trop déclassante puisque le tracé et la morphologie du lit est plutôt cohérente sur ce 

secteur.  

Les acc¯s dans la ripisylve et la mise en place des mat®riaux ont ®t® r®alis® par lôentreprise 

SMDA-Environnement 41. Le transport des matériaux a principalement été réalisés par 

lôentreprise Bournand.  

Le montant global de ces travaux sô®l¯ve ¨ 30 132 ú, financ® ¨ 80% via le CT.   
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b)  Travaux de restauration de la continuité écologique  

× Aménagement ZAP Anguilles sur la Veude de Ponçay à Pussigny 
(programmation 2024)  

Tout le travail dô®tudes, de dimensionnement, de médiation avec les riverains a été réalisé au 

cours de 2023 et du premier semestre 2024 et la première version du dossier technique a été 

transmise à la DDT en mars 2024. Des demandes de compléments ont été formulées par la DDT 

en mai 2024 pour afin d'avoir une autorisation août 2024. La lourdeur administrative est à noter 

(6 mois de procédure). Lôagence de lôeau a donné son accord fin septembre 2024. Les travaux 

pr®alables dôacc¯s ont par la suite été réalisé début octobre mais le chantier de pelleteuse au vu 

de la m®t®o nôa pas ®t® enclench®. Ce site a donc été réalisé principalement en 2025. Les 6 

ouvrages ont été aménagés pour favoriser la libre circulation des anguilles et le lit sur 210ml a 

été restauré par apport granulométrique.  

Sur les 37 000ú de travaux estim®s, 30 813ú ont été dépensés.  
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Photos avant/après sur le site du moulin Berteau à Pussigny 
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c) Travaux de restauration des zones humides en Indre -et-Loire  

× Restauration de ZH du Mâble à Richelieu (programmation 2024)  

 

 

 
En 2024, la m®t®o pluvieuse nôavait pas permis de réaliser les travaux comme prévu au CT. Ils 

ont alors été réalisés quasiment entièrement en juillet 2025 (finalisés début 2026). Les travaux 

ont consist® essentiellement ¨ broyer et exporter la mati¯re dôune part, et ¨ terrasser les berges 

du M©ble pour permettre son d®bordement dôautre part, avec le terrassement et le calage de la 

c¹te du d®versoir pour optimiser lôennoiement de la zone. Ces travaux ont permis de restaurer 

une zone humide sur environ 1,2 ha et permettre lôexpansion des crues du M©ble pour un 

volume dôenviron 10 000 m3.  

Les travaux ont ®t® r®alis® par lôentreprise JOLY TP. 

Montant total des travaux : 12 770 ú, subventionn®s ¨ 80 % via le CT. 

 

× Restauration de la Bourouse (Verneuil -le-#ÈÝÔÅÁÕɊ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÒÃÅÁÕ 
(Parçay-sur -Vienne) (programmation 2024)  

Il était prévus 2 projets de restauration de ZH à Verneuil-le-Château et Parçay-sur-Vienne en 

2024 au CT, pour un montant global maximal de 13 400 ú. Toutefois, les demandes de 

priorisation de lôAgence de lôEau ainsi que les difficult®s li®es ¨ la suppression des peupleraies 

(boisements de plus de 30 ans) nôont pas permis de r®aliser ces travaux en 2024, ni en 2025. 

Ces projets sont reportés en 2026, dernière année du CT.  
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d)  Travaux de p lantation de ripisylve   
En 2024, la demande de r®duction des d®penses formul®e par lôAELB a conduit le SRVV ¨ ne 

pas réaliser les plantations prévues au CT.  

Lôenveloppe de 26 000 ú allou®e aux plantations 2024 via le CT a ainsi ®t® mobilis®e en 2025. 

Les plantations ont commenc® fin 2025 et se sont poursuivies d®but 2026, puis lôentretien des 

plantations aura lieu au cours de lô®t® / automne 2026.  

Les entreprises très locales Espaces Plus, Marquet et lôassociation CPIE Val de Loire 

contribuent à cette action.  

Grâce à cette action, ce sont 4 km de ripisylve plantés.  

Les plantations concernent divers sites du BV de la Veude, du Mâble, du ruisseau du Cep et du 

ruisseau de Ports-sur-Vienne, localisés en violet sur la carte ci-dessous : 

 

Localisation des plantations réalisées fin 2025 / début 2026 
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e) Etudes complémentaire s 

× Zones humides  

Lô®quipe de la SEPANT a appuyé le Syndicat concernant le suivi de lô®tat dôune zone humide 

via le protocole Ligéro, qui chiffre lôindice dôengorgement (humidit®) et lôindice de fertilit® 

(trophie). En 2025, ce suivi a porté sur le bas-marais de Chizenay à Chaveignes (37), dont le 

site a fait lôobjet de travaux de restauration en 2022 (broyat avec export).  

Pour rappel, voici lôhistorique des suivis r®alis®s par la SEPANT sur ce site (protocole 

LIGERO) : 

- 2021 : état des lieux avant travaux  

- 2023 : suivi post travaux (N+1) 

- 2025 : suivi post travaux (N+3) 

En 2025, les r®sultats nôont pas ®volu® de fa­on significative par rapport aux ann®es 2021 et 

2023. Toutefois, la SEPANT a observé une tendance à la baisse de diversité floristique, lié 

certainement à la méthode de gestion par pâturage, jugée trop extensive. En effet, une pression 

exerc®e par le p©turage permettrait, selon la SEPANT, dô®viter la progression de la molinie, 

espèce en compétition avec les espèces plus exigeantes (rares).  

 

Nombre dôesp¯ces relev®es sur le transect en 2025 
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× Sources de la Veude à Thuré 

En 2025, le SRVV a b®n®fici® de lô®tude dôun ®tudiant de premi¯re ann®e de master 

« FREMAC : Fonctionnement et Restauration des Ecosystèmes des Milieux Aquatiques 

Continentaux » pendant 10 semaines, Goran BOUCARD.  

Son travail a port® sur lôanalyse du sous-bassin amont de la Veude, sur la commune de Thuré, 

en amont du moulin de Boutault. Lôobjectif de son analyse ®tait de comprendre lôimpact dôun 

fossé sur la qualité de la Veude, dans un secteur où une population fragile dô®crevisses ¨ pattes 

blanches est présente.  

Le résultat de ce travail a permis de déboucher sur une meilleure compréhension du territoire, 

avec une proposition de deux types dôactions ¨ concr®tiser en 2026 pour la derni¯re ann®e du 

CT VMB.  

 

f)  Communication  

× Animations  

Les diverses animations prévues en 2025 ont été réalisées impliquant ou non un coût pour le 

SRVV. En effet, la majorité des animations sont réalisées en interne par les techniciennes ou 

avec lôappui de partenaires intervenant gratuitement (ex : OFB pour une animation « castors ».) 

En 2025, le SRVV a fait intervenir un agro-expert en agroforesterie pour mener une conférence 

et inciter les agriculteurs ¨ se lancer dans cette d®marche vertueuse pour les cours dôeau. Aussi, 

le SRVV a fait intervenir la LPO pour apporter des connaissances fines dans le domaine de 

lôornithologie, sur le terrain.  

 

× Panneaux  

La r®alisation de panneaux E32 indiquant le nom des cours dôeau du bassin de la Veude et du 

M©ble ®tait pr®vue en 2025. Faute de temps, cette action nôa pas ®t® d®ploy®e en 2025 : elle le 

sera en 2026.  
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5. Suivi du milie u 

a) Territoire  Manse-Ruau-Réveillon  

× Indicateurs biologiques  

Trois suivis piscicoles ont été réalisés au cours de lôann®e 2025. Les résultats IPR sont 

int®ressant car ils confortent la progression pass®e. Ceci m°me sôil reste une classe de qualit® 

pour être de niveau bon.  

 

Evolution de la note Indice Poisson Rivière sur le Manse au moulin des Roches 

 

  

Evolution de la note Indice Poisson Rivière sur le Montgoger 

 

 

Evolution de la note Indice Poisson Rivière sur le Courtineau aux Girardières 
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Une étude sur la colonisation des anguilles sur le Réveillon a été réalisée depuis 2018 (avant 

travaux) sur Nouâtre en aval dôobstacles potentiels ¨ la remont®e de lôesp¯ce. Les r®sultats sont 

très positifs et ils montrent la n®cessit® dôadapter la configuration de certaines chutes de 

moulins. Lôam®nagement r®alis® en 2018 et 2019 a favorisé les écoulements dans le bras nord. 

Dans ce bras, un aménagement a été réalisé avec une réhausse globale du fond du lit du cours 

dôeau et une rampe en enrochement au droit de la chute existante. 

 

Travail de comptage piscicole avec lôaide de la f®d®ration de p°che 37  
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Indices dôabondance par station (Fédération de pêche 37) 

Les résultats de 2025 montrent les éléments suivants : 

Tout dôabord, pour ce qui est des densit®s en Vienne, seules 2 ann®es sont disponibles 2022 et 

2025. Lôann®e 2025 montre des densit®s plus faibles de 40 % par rapport ¨ 2022 pour les 

anguilles toutes tailles et 50 % de baisse pour les anguilles inférieures à 30 cm. Ceci montre les 

fluctuations interannuelles de remontées des anguilles sur les axes principaux qui peuvent en 

partie °tre li®es aux conditions hydrologiques. On pouvait donc sôattendre ¨ des migrations plus 

limitées sur le Réveillon. 

Pour ce qui est du R®veillon, lôanalyse sur les 2 bras montre quôen 2025, les densit®s dôanguilles 

toutes tailles sont légèrement supérieures de 30% sur le bras sud que sur le bras Nord. Pour le 

flux de migration (anguilles inférieures à 30 cm), les densités sont 50 % supérieures dans le 

bras rive sud. Ce constat peut apparaitre à première vue surprenant dans la mesure où le bras 

rive Nord est nettement plus attractif. Cela étant, au regard des données de 2022 notamment, 

on note dôune part que les densit®s ont chut®s de 75 % dans le bras Nord alors quôelles sont en 

l®g¯re augmentation dans le bras Sud ; dôautre part les densit®s augmentent sur la station plus 

en amont ç La grippe è. Ces variations sont constat®es pour toutes les tailles dôanguilles. Le 

bras rive Nord qui a fait lôobjet dôun am®nagement en 2018/2019 permet la migration des 

anguillettes puisque dôune part malgr® le bon habitat sur cette station les densit®s dôanguillettes 

sont assez faibles et dôautre part les densit®s dôanguillettes sur la station amont (La grippe) 

augmentent de 60%. 
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Pour ce qui est du suivi biologique annuel sur le bassin du Puchenin, voici les résultats : 

 

Il est ¨ noter une grande satisfaction dans lô®volution des indicateurs sur ce sous bassin pilote 

dans la cr®ation de multiples zones tampons humides artificielles. Lôobjectif cibl® du Contrat 

est respect®. Ceci dôautant que trois sites tr¯s significatifs nôont pas encore d®livr®s leurs effets 

(travaux 2025), puis quôen 2026 un autre site est envisag®. 
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× Physico-chimie  

Concernant le suivi phytosanitaire qui comprend ¨ la fois le suivi de la masse dôeau de la 

Manse (7 analyses annuelles) et le suivi du sous bassin versant du Puchenin (1+1 à 3+3 analyses 

dôeau selon les ruissellements + 1 analyse multi-faunistiques), les ana lyses ont globalement pu 

être effectuées. Sept analyses sur les sept prévues sur la Manse, puis 1+1 analyses ponctuelles 

ainsi que lôanalyse faunistique sur la d®marche du Puchenin ont été capitalisées.  

 

Pour le suivi sur la Manse, il se poursuit avec une analyse mensuelle les mois à ruissellement 

potentiel (avril à juin et octobre à janvier). Aucune ®volution visible nôest d®celable. Le seuil 

de 5 microgrammes par litre est dépassé environ une fois par an (non dépassé en 20225). 

 

 

Evolution mensuelle des analyses dôeau depuis 2020 (jaune = somme des mol®cules entre 1 et 

5 microg/l et orange = somme supérieure à 5 microg/l 

 

 

 

  

0,54 6,277 0,786 0,262 0,496 5,487 1,419 0,656 1,56 0,757 0,694 2,72 2,545 1,748 1,422 1,324 1,053 0,962 0,742 7,8409 1,8499 4,2201 1,088 0,6623 4,9721 6,883 1,429 1,137 1,957 5,261 3,09 1,353 1,615 1,9 2,005 1,37 0,906 0,665 1,685 1,557 2,283
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b)  Territoire  Veudes-Mâble-Bourouse  

× Indicateurs biologiques  

Un I2M2 ; un IBGN et un IPR ont été réalisés en 2025 :  

- I2M2 avant travaux sur le ruisseau de Tancu (affluent de la Veude de Ponçay) lô®tat 

du peuplement de macro invertébrés est jugé « médiocre ». Les travaux prévus 

pourraient permettre de gagner une classe de qualité sur ce paramètre.  

- IBGN après travaux sur le Mâble à Orches : état jugé « bon è, ce qui nôa pas chang® 

par rapport ¨ lô®tat avant travaux r®alis® en 2022.  

- IPR avant travaux sur le Mâble à Prinçay / Sérigny : état jugé « moyen » avec une 

note de 28,57. Les travaux de recharge granulométrique devraient permettre 

dôatteindre la classe ç bonne ».  

- IPR avant travaux sur la Veude au pont Neuf à Saint-Gervais-les-Trois-Clochers : 

état « bon » avec une note de 7,646. Ce prélèvement constitue à la fois un état des 

lieux avant travaux 2025 mais aussi un état des lieux après travaux (réalisés par la 

FDAAPPMA en 2020 et 2021 dans le secteur du Pont Neuf).  

    

Photos IPR Veude et Mâble 

 

Une pêche de sauvetage devait avoir lieu sur la Veude de Ponçay mais elle est repoussée en 

2026, de même que les travaux associés.  
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× Physico-chimie  

Les taux de nitrates et pesticides de la Veude de Ponçay ont été mesurés ¨ lôaval de la masse 

dôeau. 

 

Le tableau ci-dessous indique une synthèse des résultats des prélèvements réalisés en 2022 ; 

2024 et 2025 : 

Date 

Estimation 

débits 

(L/s) 

MES 

(mg/L) 

Nitrates  

mg(NO3)/L 

Concentrations phytosanitaires 

Nb molécules détectées 

Nb molécules > 0.1 µg/L 

Somme µg/L 

2022 
19.04 / / 59 / 

14.06 / / 63 / 

2024 

06.05 / 34 52 

19 

3 

0.9393 

16.10 230 6,4 58 

7 

2 

0.507 

2025 

22.04 615 28 51 

22 

5 

2.2632 

2.12 / 15 59 

8 

1 

0.347 
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Des analyses réalisées en 2022, 2024 et 2025 montrent des teneurs en nitrates supérieures au 

seuil (50mg/l) : cela justifie le d®classement de cette masse dôeau sur le param¯tre ç nitrates ».  

Pour le paramètre « pesticides » des analyses plus poussées ont été réalisées pour confirmer la 

situation. Les pics de crue sont assez difficiles à capter car la Veude de Ponçay est un bassin 

plus infiltrant que la Manse par exemple. En Mai 2025, la somme des concentrations en 

pesticides était importante avec une concentration en MES (Matières en Suspensions) 

importante toutefois en Avril 2025, la concentration en molécules phytosanitaires est la plus 

élevée (2.3 µg/L) alors que la concentration en MES est moins élevée que celle du prélèvement 

de Mai 2024. Dôautres analyses devront °tre r®alis®es afin de mieux comprendre le 

fonctionnement du bassin versant. Toutefois, les concentrations en sortie dôhiver semblent plus 

probl®matiques que celles de lôautomne. 
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6. Actions hors CT 

a) Travaux  

× Entretien de ripisylve  

Dans la continuité des années précédentes, les technicien.ne.s accompagnent les riverains et 

leurs élus pour entretenir les berges de façon appropriée et retirer les embâcles problématiques. 

Les missions de conseil / identification / marquage permettent dôassurer le bon ®coulement des 

eaux et la sécurité des biens et personnes, particulièrement pour les branches et encombres 

situ®es en amont des ouvrages dôart et habitations. Lô®vacuation des ronces et de certains arbres 

morts peut favoriser la croissance des jeunes plants qui constituent la ripisylve.  

Toutefois, bien que très appréciée des élus et de la population locale, cette action ne contribue 

pas directement ¨ lôam®lioration ®cologique du cours dôeau et aucun financement ext®rieur nôest 

apport®, côest pourquoi les technicien.ne.s ne consacrent quôune part minoritaire de leur temps 

de travail ̈  ce type dôaction. Voici les entretiens réalisés en 2025, sous lôencadrement des 

techniciens du SRVV :  

ü BV Manse : environ 600 mètres de berges, chez huit propriétaires privés, par 

lôassociation Brigade Nature (anciennement ORCHIS) ; 

ü BV Bourouse & Réveillon : environ 400 mètres de berges chez quatre propriétaires 

priv®s, par lôassociation Brigade Nature ; 

ü BV Veude & Mâble : environ 6 220 mètres de berges chez une vingtaine de 

propriétaires, par lôentreprise SMDA-Environnement 41 ou bien les riverains eux-

mêmes, les communes, les agriculteurs ou lôassociation Brigade Nature. 

Le SRVV travaille actuellement à une meilleure valorisation cartographique de ce travail. 

Lôexemple ci-dessous porte sur les BV Veude & Mâble uniquement : 

 

 
ENTRETIEN DES BERGES DU MABLE A 

CHAMPIGNY-SUR-VEUDE PAR LôENTREPRISE 

SMDA EN SEPTEMBRE 2025 
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× Plantation de haies   

La plantation de haies hors ripisylve nôest pas financ®e par les CT en cours. Toutefois, 

notamment grâce à la communication « proactive » des techniciens de rivières du SRVV sur ce 

sujet, des projets de plantations ont émergés chez plusieurs propriétaires du territoire, via 

dôautres organismes tels que :  

- La F®d®ration D®partementale des Chasseurs dôIndre-et-Loire (37) 

- Le collectif « Aux arbres etc è de lôassociation SEPANT (37) 

- Le CPIE Touraine Val de Loire (37) 

- Lôassociation Promôhaie (86) 

 

× Gestion des EEE  

Les deux stations historiques comportant de la Jussie sur le bassin de la Manse ont fait lôobjet 

dôarrachage avec des stagiaires et dans le cadre de chantiers participatifs. Par ailleurs, quelques 

jussie ont été observés ï cet été et pour la seconde année - dans un bief de la Manse en aval de 

Sainte-Maure de Touraine.  
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× Travaux visant à préserver une ZH sur le bassin versant de la Veude à 
Champigny-sur -Veude (hors CT) 

  

Les travaux ont consisté à consolider la berge et recréer un bras de décharge ayant été comblé 

il y a plusieurs dizaines dôann®es. Lôobjectif de ces travaux ®tait de mieux contenir les 

®coulements et lôinondation du secteur. En effet, ces quelques am®nagements permettront 

dôam®liorer lôacceptation de lôennoiement de la plaine alluviale de la Veude en amont de Ch©tre 

par la population locale.  Ces travaux permettent de préserver la grande zone humide (environ 

12 ha) créée grâce au barrage des castors installés depuis 2018 sur ce lieu.  

Des panneaux sont en cours de fabrication pour expliquer lôint®r°t des zones humides, le r¹le 

du castor et la nature des aménagements réalisés.  

Côest lôentreprise SMDA-Environnement 41 qui a réalisé les travaux, en septembre / octobre 

2025. 

Ce projet sô®l¯ve ¨ ¨ peine 6 000 ú TTC, financ®s par la commune de Champigny-sur-Veude et 

aidés à 80% via les « Fonds Verts » sollicités par la CC-TVV.  

Le SRVV a contribué à ce projet par son accompagnement technique.   
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× Restauration de ZH au Bois de Veude à Anché (hors CT) 

 

 
 

 
 

 

La restauration de prairie humide initialement pr®vue sur ce site nôayant pas ®t® possible 

(oppositions de la DDT relative ¨ lôenjeu de pr®servation des boisements de plus de 30 ans et 

de lôOFB relative ¨ la pr®servation des zones dôalimentation du castor), le SRVV et la CC-CVL 

ont évolué vers un projet de restauration de boisement alluvial. Le projet consiste à reconstituer 

un boisement alluvial en lieu et place de la monoculture de peupliers.  

Les travaux ont consisté à : 

- Récolter les peupliers hybrides ayant repoussé spontanément sur les souches 

après récolte dans les années 2010 (entreprise SIC) ; 

- Rogner les souches de peuplier (entreprise JOLY TP) ;  

La suite des travaux a eu lieu en janvier 2026 : plantation des essences de boisement alluvial 

(association Entraides et Solidarit®). Enfin, lôentreprise JOLY TP effectuera un travail du sol 

au « cover crop » afin de permettre un entretien aisé de la zone par lôemploy® municipal 

(parcelle communale).  

Le montant global de ce projet sô®l¯ve ¨ 16 000 ú, financ® ¨ hauteur de 80% via le CRST 

(Contrat Régional de Solidarité Territoriale).  

 

 
























